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QUESTIONS RELATIVES A L'INTERPRETATION ETA 

LA REVISION DE LA CONVENTION ET ETAT DES DISCUSSIONS 

Document prepare par le Bureau de l'Union 

RESUME 

Le present document traite des questions qui ont 
ete soulevees jusqu'a present au sujet de l'in
terpretation et d'une revision eventuelle de la 
Convention et fait le point des discussions y 
relatives. Il est destine a constituer un docu
ment d~ travail pour les debats du Comite d'ex
perts portant sur le point 3 de l'ordre du jour 
de sa troisieme session. 
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1. A la reunion entre Etats membres et Etats non membres de l'UPOV (octobre 1974) 
et au cours des premiere et deuxieme sessions du Comite d'experts pour l'interpre
tation et la revision de la Convention (ci-apres denomme "le Comite"), qui se sont 
tenues en fevrier et en decembre 1975, un certain nombre de suggestions relatives 
a une interpretation differente ou a une revision de la Convention UPOV (ci-apres 
denommee "la Convention") ant ete emises. Les principales d'entre elles ant ete 
portees a l'attention des participants attendus a la troisieme session du Comite 
dans le document intitule "Resume des principales questions a traiter au cours de 
la troisieme session du Comite d'experts pour l'interpretation et la revision de 
la Convention" (document IRC/III/2) qui remplace la "liste provisoire des ques
tions a debattre au cours de la troisieme session du Comite d'experts pour l'in
terpretation et la revision de la Convention" ayant constitue l'annexe de l'in
vitation a participer a la troisieme session du Comite. Dans le present document, 
les suggestions sont plus detaillees et quelques-uns des principaux arguments pour 
et contre les propositions d'interpretation ou de revision a l'etude y sont indi
ques afin de faciliter les debats portant sur le point 3 de l'ordre du jour de la 
troisieme session du Comite. 

Article 2(1)*, deuxieme phrase 

2. Alors qu'elle permet a chaque Etat membre de reconnaitre le droit de l'obten
teur par l'octroi d'un titre de protection particulier ou d'un brevet, la Conven
tion interdit de prevoir les deux formes de protection pour un meme genre ou une 
meme espece botanique. Cette disposition est conque pour empecher l'octroi de 
deux droits exclusifs - un brevet vegetal et un droit de protection des obtentions 
vegetales - dans le meme Etat et pour la meme variete, du fait que cela pourrait 
entrainer un conflit de droits (s'ils appartiennent a des personnes differentes) 
ou une double protection (s'ils appartiennent ala meme personne). Autoriser la 
protection du meme genre ou de la meme espece sous les deux formes possibles pre
senterait en plus l'inconvenient que l'obtenteur pourrait etre contraint de depo
ser a la fois une demande de brevet et une demande de droit d'obtenteur dans le 
but d'empecher autrui d'utiliser sa variete du fait que l'etendue de la protection 
conferee par l'un de ces droits pourrait etre differente de celle conferee par 
l'autre (comme cela est le cas aux Etats-Unis d'Amerique). 

3. Cette interdiction pourrait entrainer des difficultes aux Etats-Unis d'Amerique 
oil l'on deliv.r.e des brevets vegetaux pour les varietes reproduites par voie asexuee 
et des titres de protection particuliers pour les varietes reproduites par voie 
sexuee. La delegation de l'UPOV qui a visite les Etats-Unis d'Amerique en septembre 
1975 a ete informee que dans ce pays il n'etait jusqu'alors pas possible ni econo
miquement faisable de recourir pour une meme variete a la reproduction sexuee et a 
la multiplication vegetative, sauf dans des cas tres rares. Le probleme ne s'etait 
pose en pratique que pour 15 varietes de Poa Pratensis. Il a ete indique que ce 
probleme avait tres peu d'importance. A sa deuxieme session, le Comite a cependant 
estime qu'a l'avenir il pourrait etre plus frequent qu'une meme variete soit repro
ductible a la fois par voie sexuee et par voie asexuee dans de bonnes conditions 
economiques, particulierement dans le cas des plantes ornementales, et que davan
tage de demandes de protection au titre de l'un et l'autre systemes soient alors 
deposees aux Etats-Unis d'Amerique. 

4. On a suggere que pour surmonter cette difficulte, la Convention ne devrait 
pas etre appliquee aux Etats-Unis d'Amerique a Poa Pratensis et aux autres genres 
ou especes dont la reproduction sexuee et la multiplication vegetative sont possi
bles et economiquement faisables. Cette solution semble etre tres simple mais la 
question se pose de savoir comment elle pourrait etre realisee. Il est vrai que 
l'article 4 de la Convention permet aux Etats membres - sous reserve de certaines 
restrictions enoncees au paragraphe (3) - de determiner les genres et especes bo
taniques auxquels la Convention est appliquee, et la date de son application. 
Cependant cette application de la Convention a un genre ou une espece donnes a ete 
realisee jusqu'a present par les Etats membres au moyen de declarations d'admission 
de ce genre ou de cette espece au benefice de la protection dans leurs legislations 
nationales. En d'autres termes, chaque fois qu'un Etat membre declare qu'un genre 
ou une espece beneficie de la protection, cela signifie automatiquement que la 
Convention s'applique a ce genre ou a cette espece. Jusqu'a present, aucun Etat 
membre n'a refuse l'application de la Convention a un genre ou une espece pour 

* Les articles cites sont ceux de la Convention UPOV. 
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lesquels il a accepte des demandes de protection des obtentions vegetales. Par 
ailleurs, il faut noter que rien n'exclut dans la Convention un tel refus, tant 
que le genre ou l'espece en question ne figure pas a l'Annexe de la Convention 
(et que cette Annexe n'est pas supprimee). Il resulterait aussi de la solution 
proposee qu'un Etat pourrait etre contraint de cesser d'appliquer la Convention 
a certains genres ou especes (par exemple lorsque l'on decouvre par la suite 
qu'une espece normalement multipliee par voie vegetative peut egalement etre re
produite par voie sexuee dans des conditions economiquement avantageuses ou vice 
versa). 

5. Apres examen du probleme lors de sa deuxieme session, le Comite a estime que 
la Convention ne devrait pas permettre a un Etat membre de proteger des varietes 
du meme genre ou de la meme espece au titre de deux systemes differents. 

Article 2 (2) 
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6. L'article 2(2) indique que le mot "variete" s'applique egalement aux "hybri
des" pour autant que ceux-ci soient susceptibles d'etre cultives et satisfassent 
aux dispositions de l'article 6(l)c) (homogeneite) et d) (stabilite). La delega
tion de l'UPOV a ete informee au cours de sa visite aux Etats-Unis d'Amerique que, 
contrairement a la situation dans les Etats membres actuels de l'UPOV, les hybri
des de plantes reproduites par voie sexuee issus de croisements controles sont 
expressement exclus du benefice de la protection dans ce pays. La question se 
pose de savoir si une telle exclusion generale - qui s'appliquerait egalement aux 
varietes des genres et des especes que les Etats membres doivent proteger en vertu 
de l'article 4(3) -est admissible. Le Comite a decide a sa deuxieme session 
d'etudier cette question au cours de sa troisieme session. 

Article 4(3) et (4) et annexe 

7. L'article 4(3) fait obligation aux Etats membres d'appliquer progressivement 
et dans certains delais les dispositions de la Convention au moins aux genres et 
especes enumeres a l'Annexe de la Convention. 

8. De l'avis general, les genres et especes enumeres a l'Annexe de la Convention 
son~ importants pour les Etats europeens et pour les autres Etats dont le climat 
est semblable mais le sont moins pour les Etats ayant un climat different. Ces 
derniers trouveraient difficile de s'engager a proteger tous les genres et especes 
enumeres dans l'Annexe. D'autres Etats ont d'autres raisons pour ne pas etendre 
la protection en vertu de la Convention a certains genres ou certaines especes de 
la liste. Pour les Etats membres actuels de l'UPOV, la liste n'a plus aucune im
portance etant donne que tous protegent maintenant un nombre bien plus grand de 
genres et d'especes. C'est pour cela qu'a sa premiere session, le Comite a unani
mement recommande que la liste figurant a l'Annexe de la Convention et toute refe
rence a celle-ci dans les articles de la Convention soient supprimees. Cette re
commandation a ete confirmee par le Comite a sa deuxieme session. 

9. A sa deuxieme session, le Comite a estime que l'obligation faite aux Etats 
membres d'appliquer progressivement la Convention a un nombre minimum de genres 
ou d'especes (article 4(4)) devrait etre maintenue. La question de savoir si le 
nombre minimum de genres ou d'especes a proteger dans certains delais mentionnes 
dans ledit paragraphe devrait rester inchange ou si - compte tenu du fait qu'apres 
la suppression de l'Annexe de la Convention, les nouveaux Etats membres pourraient 
choisir librement les genres et especes auxquels ils desirent appliquer la Conven
tion - ce nombre devrait etre augmente, est restee en suspens. Il a ete convenu 
de revenir sur cette question au cours oes debats de la troisieme session. 
En tout cas, on a estime que le Conseil de l'UPOV devrait etre autorise a reduire 
le nombre de genres et especes pour tout nouvel Etat membre, afin de tenir compte 
de circonstances exceptionnelles existant dans ce pays. De telles circonstances 
exceptionnelles pourraient exister par exemple dans le cas des pays en voie de 
developpement, d'autres petits pays ou de pays subissant des conditions climati
ques exceptionnelles. 

10. La recommandation de maintenir le principe de l'obligation faite aux Etats 
membres d'appliquer la Convention a un nombre minimum de genres et d'especes est 
destinee a eviter que des Etats adherent a la Convention - et assurent de ce fait 
le traitement national a leurs ressortissants dans les autres Etats membres - sans 
avoir-l'intention serieuse de l'appliquer progressivement a uncertain nombre de 
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genres et d'especes. Le Comite n'a pas ete convaincu par le fait que l'on pourrait 
s'en remettre a la persuasion lors des sessions du Conseil et aux activites des 
organisations nationales de selectionneurs pour amener les Etats membres a augmen
ter suffisamment le nombre de genres et d'especes beneficiant de la protection. 

11. Du point de vue redactionnel, le Comite a estime que le mot "genres" devrait 
etre remplace par "genres et especes", chaque fois qu'il est utilise a l'article 
4 (3). 

12. La suppression de l'Annexe de la Convention rendrait necessaire une modifica
tion des articles 4(3), 4(4) et 33(1). Les modifications de l'article 4(4) ant 
une importance considerable quant au fond. Actuellement les Etats membres qui 
offrent la protection a leurs ressortissants pour des varietes des genres et des 
especes figurant a l'Annexe de la Convention- ce qu'ils sont tenus de faire dans 
certains delais apres l'entree en vigueur de la Convention sur leurs territoires -
sont egalement obliges d'accorder aux nationaux et residents des autres Etats 
membres le droit de deposer des demandes de protection pour de telles varietes. 
Ils ne peuvent pas faire dependre ce droit de l'admission du meme genre ou de la 
meme espece au benefice de la protection dans le pays d'origine du demandeur. La 
suppression pure et simple des mots "ne figurant pas sur cette liste" a l'article 
4(4) modifierait cette situation. Il en resulterait que le principe du traitement 
.national fixe a l'article 3 serait encore davantage restreint qu'il ne l'est actuel
lement par l'article 4(4). Afin d'eviter cette situation, le Comite a convenu de 
recommander l'abandon de la faculte de restreindre le principe du traitement natio
nal, ce qui signifie que toute personne ayant son domicile ou siege dans un Etat 
membre serait habilitee a deposer dans tout autre Etat membre des demandes de pro
tection pour des varietes de taus les genres et especes qui y beneficient de la 
protection. Ceci pourrait etre realise en supprimant la premiere partie de l'ar
ticle 4(4). La question de savoir si la deuxieme partie de ce paragraphe (en 
vertu de laquelle les Etats membres ant la faculte d'etendre le benefice de la 
protection aux nationaux des Etats membres de l'Union de Paris pour la protection 
de la propriete industrielle et aux personnes ayant leur domicile ou siege dans 
ces Etats) devrait aussi etre supprimee a ete laissee en suspens. De l'opinion 
generale, les Etats membres ant toujours la possibilite d'effectuer cette exten
sion et de ce fait il a ete estime inutile de le mentionner. Quant a l'article 
4(5), le Comite a convenu de proposer sa suppression. 

Article 5 ( 1) 

13. L'article 5(1) prevoit que l'autorisation prealable de l'obtenteur d'une 
variete protegee est necessaire pour la production, a des fins d'ecoulement com
mercial, du materiel de reproduction ou de multiplication vegetative, en tant que 
tel, de la variete nouvelle, ainsi que pour la mise en vente et la commercialisa
tion de ce materiel. Un representant de l'Office des brevets et des marques des 
Etats-Unis d'Amerique avait propose, au cours de la reunion entre Etats membres 
et Etats non membres de l'UPOV qui s'est tenue en octobre 1974, que les obtenteurs 
de plantes reproduites par voie asexuee soient protegees contre toute reproduction 
non autorisee de la variete et non pas seulement contre une reproduction non auto
risee de la variete a des fins d'ecoulement commercial du materiel de reproduction 
en tant que tel. Le Comite a etudie cette proposition, et plus generalement 
l'etendue de la protection prevue a l'article 5(1), eta conclu que le libelle de 
l'article 5(1) ne devrait pas etre modifie mais que chaque Etat devrait pouvoir 
user de la possibilite offerte par l'article 5(4) d'accorder a l'obtenteur des 
droits plus etendus que ceux qui sont prevus par la Convention, comme l'ont fait 
d'ailleurs, jusqu'a un certain point, le Danemark et le Royaume-Uni (voir annexe). 
Cette opinion resulte principalement de ce que toute extension obligatoire de 
l'etendue de la protection dans l'article 5(1) rendrait l'accession ala Convention 
plus difficile aux Etats non membres. 

14. Dans ce contexte, le Comite a etudie le "privilege de l'agriculteur" prevu 
par la loi sur la protection des obtentions vegetales des Etats-Unis. Il n'a pas 
conteste le fait que la restriction de l'etendue de la protection a la production, 
a des fins d'ecoulement commercial, et a la mise en vente du materiel de reproduc
tion ou de multiplication vegetative en tant que tel, conformement a l'article 5(1), 
permette aux agriculteurs de produire leurs propres semences ou tout autre materiel 
de multiplication de la variete protegee pour la mise en culture de leur propre 
terrain au cours de la campagne suivante. Cependant, la loi sur la protection des 
obtentions vegetales des Etats-Unis accorde aux agriculteurs un privilege plus 
etendu :' il leur est permis de vendre a d'autres agriculteurs (mais non a des 
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commer9ants en semences) des semences d'ur.e variete protegee qu'ils ont produites 
sur leur propre terrain. Il est possible que les Etats"Unis d'Amerique, et peut
!tre aussi d'autres Etats, demandent que ~e "privil~ge de l'agriculteur" etendu 
soit admis par la Convention. Le Comite a estime qu'un tel "privil~ge de l'agri
culteur" n'etait pas compatible avec la Convention UPOV et qu'un amendement de la 
Convention dans le but de prevoir un tel privilege n'etait pas souhaitable. 

15. Le Comite a egalement etudie dans ce contexte quelques cas dans lesquels il 
est douteux que la multiplication des semences d'une variete protegee a des fins 
autres que la vente du materiel de reproduction devrait !tre permise. Un cas 
mentionne est celui d'une grande entreprise - par exemple une conserverie, une 
raffinerie de sucre ou une manufacture de tabac - qui ach~te a l'obtenteur une 
petite quantite de semences de la variete protegee, la multiplie ou la fait multi
plier sous contrat et distribue sous contrat les semences ainsi multipliees pour 
la production de produits de consommation. Dans ce cas, le benefice realise et 
per9u par l'obtenteur en remuneration de ses efforts est extr!mement reduit tandis 
que l'entreprise realise des gains substantiels. Un autre exemple concerne le cas 
ou une cooperative multiplie du materiel de reproduction ou de multiplication,ou 
le fait multiplier par certains de ses membres,pour le distribuer ensuite aux 
autres membres. Le Comite est arrive ala conclusion que l'article 5(1) ne devrait 
pas !tre modifie en vue d'obliger les Etats membres a reserver toute multiplication 
d'une variete protegee - sauf si elle est entreprise a des fins prLvees ou exper~
mentales - a son proprietaire ou a des personnes autorisees par lui. En effet, il 
semble preferable de conserver la grande souplesse de l'article 5 qui definit 
l'etendue de la protection minimale au paragraphe (1) et qui, dans le cadre du 
paragraphe (4), permet a chaque Etat membre de deciJer s'il est necessaire d'empe
cher, au moyen de la legislation nationale, les abus pouvant se produire dans les 
cas precites. 

16. En relation avec les cas mentionnes ci-dessus, le Comite a note de fa9on ge
nerale que la Convention UPOV repose sur une philosophie differente de celle de 
la plupart des lois sur les brevets. On s'est refere au preambule de la Conven
tion qui fait etat "des limitations que peuvent imposer au libre exercice d'un tel 
droit [de l'obtenteur] les exigences de l'interet public". 

Article 6(l)a) 

17. Le Comite a recommande de ne pas accepter une proposition emise par un repre
sentant des Etats-Unis d'Amerique a la reunion entre Etats membres et Etats non 
membres, qui visait a abandonner le crit~re mondial pour la determination de la 
nouveaute (des caract~res distinctifs) d'une variete et a introduire un syst~me 
selon lequel la protection ne serait refusee que si la variete etait connue du 
public, utilisee ou vendue dans l'Etat ou la protection est demandee. 

18. Quant a la question de savoir quels caract~res sont des "caract~res importants" 
pour demontrer que la variete nouvelle se distingue des varietes existantes, c'est
a-dire en particulier si les seuls caracteres fonctionnels peuvent etre importants, 
le Comite a recommande de suivre la definition de l'expression "caracteres impor
tants" donnee dans l'Introduction generale aux principes directeurs pour l'examen 
des caract~res distinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite des obtentions ve
getales. Ceci signifie en particulier que le Comite n'approuverait pas la restric
tion de cette expression aux seuls caracteres fonctionnels. 

Article 6(l)b) 

19. A la reunion entre Etats membres et Etats non membres, les representants 
des Etats-Unis d'Amerique ont propose que l'obtenteur soit autorise a remettre, 
a des fins experimentales, des semences ou tout autre materiel vegetal pouvant 
etre reproduit sans qu'une telle remise soit consideree comme une commercia
lisation. L'article 102 de la loi sur la protection des obtentions vegetales 
des Etats-Unis a ete mentionne a ce sujet. Le Comite a decide a sa premi~re ses
sion de faire preciser le sens de cette r~gle au cours de la mission de la delega
tion de l'UPOV aux Etats-Unis d'Amerique. La delegation a ete informee que dans 
certains cas, particuli~rement quand les varietes sont selectionnees pour de 
grandes entreprises de conserverie, l'experimentation comprend la vente d'impor
tantes quantites de produit final au grand public pendant d'assez longues periodes, 
en vue de determiner si ces produits sont agreables au gout du consommateur. Il 
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est done douteux qu 1 en l 1 absence d 1 une regle juridique ?articuliere, une telle 
experimentation puisse encore etre consideree cornrne une utilisation non cornrner
ciale et il faudrait par consequent examiner si. l 1 on peut suivre la proposition 
des Etats-Unis d 1 Arnerique et prevoir une derogation particuliere pour 1 1 utilisa
tion a des fins experimentales. On pourrait cependant estimer qu 1 une telle uti
lisation experimentale avant le depot de la demande de protection risque d 1 induire 
en erreur les concurrents et que l 1 obtenteur desirant recourir a une telle utili
sation pourrait etre tenu de deposer une demande a titre de precaution. 

20. La loi sur les brevets ainsi que la loi sur la protection des obtentions 
vegetales des Etats-Unis d I Arner ique accordent a 1 I obtenteur un "clelai de grace" 
d 1 un an, au cours duquel il peut cornrnercialiser la variete sans que sa nouveaute 
en soit affectee, c 1 est-a-dire qu 1 il peut encore deposer une demande de protec
tion un an au plus apres que la variete a ete mise en vente au cornrnercialisee 
d 1 une autre fa~on aux Etats-Unis d 1 Arnerique. Des delais de grace de ce genre, 
qui varient de trois mois a un an, sont egalement prevus dans les lois sur les 
brevets d 1 autres Etats et sont utilises apparernrnent sans que la concurrence ait 
a en patir. Leur but est double. Tout d 1 abord, ils permettent a 1 1 inventeur au 
a 1 1 obtenteur de tester la valeur cornrnerciale de l 1 invention au de la variete 
avant d 1 engager les frais d'obtention du droit de protection. D1 autre part, ils 
permettent aux inventeurs au aux obtenteurs ~ui n'ont decouvert la possibilite de 
faire proteger leur invention au leur variete au reconnu l'interet de celle-ci 
qu'apres avoir mis le produit sur le marche de deposer malgre tout une demande de 
protection. 

21. Au cours de sa mission aux Etats-Unis d'Amerique, la delegation de l'UPOV a 
constate que les autorites et les obtenteurs de ce pays jugent que ce delai de 
grace d'un an - element traditionnel de la loi sur les brevets des Etats-Unis 
d'Arnerique - a une grande importance et saurait difficilement etre sacrifie. 

22. Le Comite ne s'est cependant pas estime en mesure de recornrnander l'introduc
tion d'un tel delai de grace dans la Convention et meme l'adoption d'une disposi
tion qui permettrait a des Etats mernbres d'introduire un tel delai de grace dans 
leur legislation nationale. Il a ete note au cours des debats que le delai d'une 
annee, accorde dans le cadre du systeme des Etats-Unis, est rarement suffisant 
pour tester la valeur cornrnerciale de la variete et que les obtenteurs des Etats
Unis d'Arnerique ant en outre la possibilite de remettre des semences a des fins 
d 1 experimentation. Les mernbres du Comite ant aussi souligne qu'une variete de 
plantes de grande culture ne peut de toute fa~on etre cornrnercialisee dans certains 
pays avant son inscription sur une liste speciale de varietes autorisees. Il a 
d'autre part ete estime que toute mise en essai d'une variete avant le depot d'une 
demande de protection qui necessite le transfert du materiel de reproduction au de 
multiplication pourrait etre effectuee par exemple de la fa~on habituelle au 
Royaume-Uni, c'est-a-dire en vertu de contrats particuliers selon lesquels l'obten
teur reste proprietaire du materiel qui doit lui etre retourne. 

Article 6(l)b) et article 12 

23. Le Comite a indique que la Convention prevoit trois delais qui peuvent entrai
ner des ecarts considerables entre la date de la premiere commercialisation de la 
variete dans un Etat et la date de l'examen de la variete et de l'octroi de la 
protection dans un autre Etat. 

24. Le premier delai est la periode de quatre ans de l'article 6(l)b) qui prevoit 
qu'au moment du depot de la demande de protection dans un Etat membre de l'Union, 
la variete nouvelle ne doit pas avoir ete offerte a la vente au cornrnercialisee pen
dant plus de quatre ans sur le territoire de tout autre Etat. L 1 obtenteur a done 
la possibilite de cornrnercialiser sa variete et par consequent de tester sa valeur 
a l'etranger pendant quatre ans au maximum avant de deposer sa demande de protec
tion dans un Etat membre de l'UPOV. Apres ce depot, il beneficie toujours, en 
vertu de l'article 12(1), d'un droit de priorite pour le depot de demandes dans 
les autres Etats membres pendant un delai de 12 mois. Le depot d'une autre demande 
au la publication de l'objet de la demande au son exploitation pendant ce delai de 
12 mois ne sont pas opposables a la demande pour laquelle la priorite est revendi
quee. De plus, en vertu de l'article 12(3), l'obtenteur au son ayant cause jouit, 
en ce qui concerne la demande pour laquelle la priorite est revendiquee, d'un de
lai de quatre ans apres l'expiration du delai de priorite pour fournir tout mate
riel necessaire au tout document complementaire (c'est-a-dire des documents autres 
que ceux dans lesquels il revendique la priorite au que la copie certifiee du 
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document qui constitue la premiere demande). Cette disposition donne dans certains 
cas un autre delai de quatre ans a l'obtenteur. Dans des cas extremes, il pourrait 
arriver que, par cumul de ces trois delais, une variete soit examinee dans un Etat 
membre pres de neuf ans - et le droit accorde 11 ans - apres qu'elle a ete offerte 
a la vente ou commercialisee pour la premiere fois dans un Etat etranger. 

25. Le Comite s'est inquiete de la possibilite d'un tel cumul et a etudie la 
necessite de maintenir ces trois delais. Il a ete mentionne que le delai de quatre 
ans de l'article 6(l)b) est necessaire pour eviter un accroissement indesirable du 
nombre des demandes : en son absence, les obtenteurs seraient en effet contraints, 
des le debut de la commercialisation de la variete dans un Etat, de deposer des 
demandes dans taus les Etats dans lesquels ils pourraient ulterieurement desirer 
obtenir une protection. Un tel accroissement du nombre des demandes poserait des 
problemes aux offices nationaux des Etats membres. De meme, la necessite de depo
ser des demandes dans plusieurs Etats des le debut de la commercialisation de la 
variete dans un Etat pourrait poser des difficultes a l'obtenteur. De ce fait, 
le Comite n'a emis aucune proposition pour supprimer ou raccourcir le delai de 
l'article 6(l)b). Une proposition visant ale porter a six ans, particulierement 
dans le cas des arbres fruitiers et eventuellement aussi dans le cas des autres 
arbres, n'a pas ete approuvee par la majorite. 

26. Aucune proposition n'a ete emise en vue de modifier le delai de priorite 
prevu a l'article 12(1). 

27. Quant au delai de quatre ans de l'article 12(3), le Comite l'a juge indispen
sable du fait que les obtenteurs n'ont pas toujours suffisamment de semences ou 
d'autre materiel de multiplication pour fournir des echantillons dans tous les 
Etats dans lesquels ils ant depose des demandes en revendiquant la priorite d'une 
premiere demande dans un Etat membre. Cependant cette affirmation a ete serieu
sement contestee. Il a ete indique que l'absence de ce delai de quatre ans dans 
un Etat membre n'a cause aucune difficulte. Quelques experts ont done plaide pour 
la suppression de ce delai, si toutefois l'un des trois delais devait etre supprime. 

28. Il a ete mentionne que l'un des inconvenients du delai de quatre ans de l'ar
ticle 12(3) reside dans le fait qu'un obtenteur pourrait deposer une premiere 
demande dans un Etat membre a un moment ou la variete n'est pas encore suffisam
ment homogene; il pourrait ensuite deposer des demandes dans d'autres Etats mem
bres et profiter non seulement de l'annee de priorite prevue a l'article 12(1), 
mais egalement du delai de quatre ans de l'article 12(3) pour fournir le materiel 
vegetal dans ces autres Etats; durant ces periodes, c'est-a-dire pendant cinq 
ans au maximum, il pourrait ameliorer sa variete de faqon a la rendre homogene 
pour les examens dans les Etats aupres desquels auraient ete deposees les demardes 
ulterieures; or, il est possible que la demande ait deja ete rejetee pour manque 
d'homogeneite dans le premier Etat; un selectionneur agissant de cette faqon 
aurait un avantage injustifie sur d'autres selectionneurs qui ne deposeraient pas 
de demande avant que leur variete n'ait atteint le degre d'homogeneite necessaire. 

29. Pour eviter l'abus decrit dans le paragraphe precedent, il a ete propose de 
subordonner la validite du droit de priorite a la validite de la premiere demande. 
Cette proposition a ete rejetee par le Comite. Il a ete souligne que la premiere 
demande pourrait etre retiree ou rejetee pour des raisons valables uniquement dans 
le pays de depot. Il a ete observe que, si cette proposition etait adoptee, le 
sort des demandes ulterieures pourrait rester incertain pendant assez longtemps, 
particulierement dans les cas ou la premiere demande fait l'objet de longues pro
cedures en justice. Dans ce cas, les autorites des Etats ou des demandes ulte
rieures ont ete deposees devraient attendre la decision finale dans l'Etat de la 
premiere demande avant de pouvoir se prononcer sur l'octroi du droit d'obtenteur. 

30. Deux possibilites pratiques d'eviter, au moins partiellement, l'abus decrit 
ci-dessus ant ete decrites. On pourrait d'une part prevoir que les autorites de 
l'Etat dans lequel est deposee la demande ulterieure soient habilitees a demander, 
en cas de retrait ou de rejet de la premiere demande, la fourniture immediate du 
materiel vegetal, meme si le delai de quatre ans de l'article 12(3) n'est pas 
ecoule. Selon la deuxieme proposition, l'autorite aupres de laquelle la premiere 
demande a ete deposee serait tenue de garder les semences restantes ainsi que de 
demander et de conserver davantage de semences que cela n'est necessaire pour la 
procedure nationale, lorsqu'un certificat de premier depot est demande par l'ob
tenteur a des fins de revendication de priorite. En cas de retrait ou de rejet 
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de la premiere demande, ce materiel devrait ~tre conserve et tenu a la disposition 
des autorites aupres desquelles la demande ulterieure aurait ete deposee et devrait 
leur etre envoye sur demande. Ces autorites auraient alors la possibilite de com
parer le materiel relatif a la premiere demande avec le materiel qu'ils ont re9u 
directement de l'obtenteur. 

31. Il a d'autre part ete mentionne que quelques milieux interesses se sont plaints 
a plusieurs reprises de ce que la protection d'une meme variete venait a echeance 
a des dates differentes dans les differents Etats. Le Comite a estime que si des 
dates d'echeance differentes des periodes de protection posaient un probleme reel, 
la seule solution consisterait a calculer le delai de protection d'une meme variete 
a partir d'une meme date. Une possibilite serait de prendre pour origine la date 
du depot de la premiere demande dans un Etat membre. Il a ete mentionne qu'une 
proposition similaire avait ete emise en vain a plusieurs reprises dans le domaine 
voisin des brevets. Il a d'autre part ete indique qu'une telle regle avancerait 
considerablement la date d'echeance de la protection dans quelques Etats par rap
port a la situation actuelle et que l'on pouvait prevoir que les obtenteurs s'op
poseraient vivement a une telle modification. Une autre proposition a ete emise, 
qui visait a calculer la periode de protection a partir de la date de l'octroi du 
premier titre de protection. La majorite du Comite a estime qu'avant d'adopter 
une telle regle, il etait necessaire d'harmoniser les durees des periodes de pro-
tection prevues par les differentes legislations nationales. Si une telle propo
sition etait suivie, il serait necessaire de preciser ces periodes de protection 
dans la Convention, au lieu de n'en fixer que les durees minimales. 

Article 7 

32. Au sujet de cet article, on s'est demande si l'"examen de la variete nouvelle 
en fonction des criteres definis a l'article 6" devait inclure des essais en cul
ture ou au mains une certaine evaluation du materiel vegetal par une autorite of
ficielle. Telle est l'interpretation donnee jusqu'a present de l'article 7 par 
les Etats membres de l'UPOV. Elle peut ~tre justifiee en se referant a l'arti
cle 30(l)b) eta la Recommandation qui a ete adoptee par la Conference diplomati
que le jour ou la Convention a ete ouverte a la signature (et qui est reproduite 
ala page 32 du texte officiel fran9ais). 

33. Le probleme a ete minutieusement examine par le Comite. L'attention a ete 
attiree sur le fait que l'article 7(1) prevoit expressement qu'un examen "de la 
variete nouvelle" (et non seulement de la demande) doit etre entrepris et que 
l'examen doit porter sur la stabilite, ce qui rend necessaire l'inspection du 
materiel par un agent de l'autorite competente en personne. Le caractere fonda
mental des essais en culture a egalement ete souligne. 

34. La delegation de l'UPOV aux Etats-Unis d'Amerique a minutieusement etudie 
cette question et a releve qu'un examen consciencieux de la demande est effectue 
dans ce pays a la fois par l'Office des brevets et des marques et par l'Office de 
la protection des obtentions vegetales, mais que cet examen n'est pratiquement 
jamais effectue sur du materiel vegetal. Il faut done se demander si un tel exa
men peut etre considere comme suffisant pour permettre aux Etats-Unis d'Amerique 
d'adherer a la Convention UPOV. Des membres de la delegation de l'UPOV ont indi
que au cours de discussions qui ont eu lieu aux Etats-Unis d'Amerique que ceci 
n'est pas seulement une question d'interpretation de l'article 7(1) et d'autres 
articles de la Convention, mais egalement une question de pertinence pratique. 

Article 8(1), troisieme phrase 

35. Le Comite ne s'est pas estime en mesure d'approuver la reduction de la periode 
minimale de protection de 18 ans pour les especes mentionnees a l'article 8(1), 
troisieme phrase. Il a pense que de plus longues periodes de protection sont jus
tifiees pour ces especes du fait de leurs conditions de culture particulieres. 

Article 10 

36. Du fait qu'en vertu de l'article 10(4) un droit d'obtenteur ne peut etre an
nule et que l'obtenteur ne peut etre c!echu de son droit pour d'autres motifs que 
ceux mentionnes dans cet article, il a ete propose d'introduire un motif supple
mentaire a l'article 10(2) ou (3), plus precisement le cas ou le proprietaire 
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d'une variete protegee, ou un tiers agissant pour son cnnpte, effectue des ventes 
de materiel de reproduction ou de multiplication appartenant pretendument a cette 
variete mais ne possedant pas les m~mes caracteres varietaux que ceux definis au 
moment de l'octroi du droit. Une telle sanction a ete jugee necessaire pour evi
ter que le titulaire d'un droit d'obtenteur continue la vente de la variete quand 
celle-ci a perdu, du fait d'un manque de stabilite, les caracteres definis au 
moment de l'octroi du droit, ou que pour d'autres raisons il vende du materiel de 
reproduction ou de multiplication d'un type different de celui de la variete pro
tegee. 
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37. Le Comite a etudie la proposition emise par les representants des Etats-Unis 
d'Amerique au cours de la reunion entre Etats membres et Etats non membres, visant 
a supprimer l'article 10(4) qui prevoit que le droit de l'obtenteur ne peut ~tre 
annule et que l'obtenteur ne peut ~tre dechu de son droit pour d'autres motifs que 
ceux mentionnes dans l'article 10. Le Comite a estime que ce paragraphe consti
tuait une garantie fondamentale pour l'obtenteur et qu'il ne devrait pas ~tre sup
pr~me. De plus il a ete note que la delegation de l'UPOV aux Etats-Unis d'Amerique 
avait ete informee que la proposition de suppression de l'article 10(4) n'avait ete 
emise qu'afin de permettre l'annulation d'un brevet de plante au cas ou la premiere 
demande de protection d'une variete selectionnee aux Etats-Unis a ete deposee a 
l'etranger sans l'autorisation du Gouvernement, une telle autorisation etant gene
ralement requise par la loi sur les brevets des Etats-Unis pour des raisons de 
securite. Il a ete estime qu'au lieu de modifier ou d'abandonner l'article 10(4) 
pour ces raisons, une future conference de revision pourrait noter par ecrit qu'il 
est entendu que les mesures prises par un Etat contractant en vue de garantir sa 
securite nationale sont toujours admises. 

Article 13 

38. Le Comite a etudie en detail les dispositions de l'article 13. Il a eu l'im
pression que les critiques exprimees dans le passe par des Etats non membres ou 
par des organisations internationales non gouvernementales portaient surtout sur 
les Principes directeurs pour les denominations varietales dont l'amendement sera 
etudie tres prochainement par les organes competents de l'UPOV. Le Comite a done 
decide de ne pas proposer de debat sur l'article 13 au cours de la troisieme ses
sion. 

Article 14 

39. La proposition des Etats-Unis d'Amerique preconisant que l'on recherche le 
moyen de liberaliser les mesures nationales de contr5le mentionnees a l'article 14 
dans les cas ou des droits d'obtenteur ont ete obtenus, a ete discutee au cours de 
la premiere session. Le Comite a estime que des dispositions plus etendues que 
celles contenues a l'article 14(2) ne devraient pas ~tre envisagees. 

Systeme centralise de dep5t des demandes et d'octroi des droits 

40. En raison de l'evolution en cours dans le domaine voisin des brevets, ou trois 
conventions internationales entreront en vigueur ces prochaines annees - le Traite 
de cooperation en matiere de brevets (PCT), la Convention sur le brevet europeen 
et la Convention sur le brevet europeen pour le marche commun - on s'est demande 
s'il ne serait pas possible d'envisager un systeme plus international pour l'obten
tion de droits d'obtenteur. Il a ete suggere que l'on pouvait concevoir un systeme 
selon lequel le demandeur pourrait deposer une demande aupres d'un seul office na
tional avec effet dans plus d'un Etat membre sinon dans taus (dep5t centralise). 
Ce systeme permettrait d'economiser du temps et du ~ravail pour les obtenteurs et 
pour les offices. On a d'autre part demande s'il ne faudrait pas etudier la pos
sibilite de faire octroyer par une autorite un droit d'obtenteur produisant effet 
dans plusieurs Etats (octroi centralise d'un droit d'obtenteur international). 
Une autre proposition preconise que les droits d'obtenteur accordes par l'office 
d'un Etat membre scient agrees par les offices des autres Etats membres. 

41. Il est apparu evident au Comite que l'instauration d'un tel systeme - qui 
serait bien autre chose qu'un simple systeme de cooperation entre les offices des 
Etats membres en matiere d'examen des varietes - ne serait possible que moyennant 
une revision de la Convention ou - de preference - l'adoption d'une Convention 
distincte, qui necessiterait une ratification distincte par tout Etat contractant. 
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42. Bien que le Comite ait note que l'elaboration d'un• telle Convention particu
liere, et son approbation par les organes nationaux competents, necessiteraient 
beaucoup de temps, il a estime qu'il etait premature de commencer les travaux des 
a present. Il a ete indique que les differentes activites entreprises au sein de 
l'UPOV, en particulier les travaux sur la centralisation de l'examen, progressent 
dans la bonne direction et pourraient, et devraient, etre intensifiees dans un 
avenir proche. Il a d'autre part ete considere qu'il etait possible, sur la base 
des legislations nationales et sans modifier la Convention ni adopter une Conven
tion distincte, d'instaurer un systeme de cooperation ayant en pratique des effets 
voisins de ceux qui pourraient etre obtenus par l'octroi centralise d'un droit 
d'obtenteur international. 

43. A ce sujet il a ete indique que deux methodes etaient possibles pour instaurer 
une cooperation internationale etroite : selon la premiere - qui apparemment a la 
preference du present Comite, de meme que du Comite d'experts pour la cooperation 
internationale en matiere d'examen - une cooperation de facto devrait etre d'abord 
etablie sur le plan technique, par l'echange des resultats d'essais; selon la 
deuxieme, les fondements juridiques necessaires pour que la validite d'un examen 
effectue dans un pays soit reconnue, au mains partiellement, par les autres pays 
seraient immediatement etablis en vue d'aboutir progressivement a un systeme selon 
lequel une demande produirait effet dans plusieurs pays et les certificats delivres 
dans un pays seraient automatiquement reconnus dans les autres pays - au moyennant 
seulement une procedure relativement simple et economique. Il a ete indique que 
les travaux sur ces questions devraient etre entrepris prochainement du fait que, 
de l'avis de certains milieux interesses et de quelques gouvernements desireux 
d'adherer a l'UPOV, elles etaient urgentes et que, si l'UPOV ne les abordait pas 
a temps, elles pourraient etre etudiees par une autre instance. C'est pourquoi 
le Comite a convenu que ces questions seraient examinees en temps voulu mais que 
pour l'instant il etait plus important d'instaurer la cooperation sur le plan tech
nique sur la base de l'Accord type de l'UPOV elabore par le Comite d'experts pour 
la cooperation internationale en matiere d'examen et d'evaluer les enseignements 
tires de cette cooperation; une fois que cette cooperation sera suffisaR~ent 
avancee, la question de son institutionnalisation et de la reconnaissance de ses 
effets juridiques devra etre examinee. 

[Une annexe suit] 
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1. La protection du droit de l'obtenteur en vertu de l'article 5(1) de la 
Convention est limitee - hormis certaines exceptions - a la production, a des 
fins d'ecoulement commercial et de commercialisation, du materiel de repro
duction ou de multiplication, en tant que tel. Cela signifie que seule, la 
production de materiel de reproduction ou de multiplication pour la commer
cialisation est couverte par le droit de l'obtenteur. La protection ne s'etend 
done pas aux activites suivantes : 

i) la production de plantes d'une variete protegee en vue de la vente des 
plantes elles-memes ou de leurs fruits pour la consommation; 

ii) la production de plantes par une personne en vue de l'utilisation de 
leur semence ou d'autre materiel de multiplication pour produire d'autres 
plantes sur ses propres terrains pour vendre ces plantes ou leurs fruits pour 
la consommation; une exception est faite pour les plantes ornementales pour 
lesquelles toute multiplication commerciale necessite l'autorisation de l'obten
teur ou de ses ayants cause (voir article 5(1}, derniere phrase); 

iii) toutes les activites du secteur prive ("non commercial"). 

2. Il n'est pas clairement etabli si la protection couvre les cas suivants 

i) la reproduction ou la multiplication et la production decrites au 
paragraphe l.ii) ci-dessus, entreprises par une personne non pas sur ses propres 
terrains mais par d'autres au titre d'un contrat (par exemple : une conserverie, 
une manufacture de tabac ou une raffinerie de sucre fournit des semences d'une 
variete protegee a des agriculteurs qui les multiplient sous contrat; les 
semences sont ensuite utilisees par eux ou par d'autres agriculteurs pour la 
culture en vue de la vente des plantes ou de leurs fruits a des fins de 
consommation) ; 

ii) la multiplication decrite au paragraphe l.ii) ci-dessus, si elle est 
entreprise par les membres d'une cooperative et si le materiel de reproduction 
ou de multiplication ainsi produit est donne a d'autres membres de la coopera
tive pour la culture en vue de la vente des plantes ou de leurs fruits a des 
fins de consommation. 

3. L'article 5(4) de la Convention permet aux Etats membres d'accorder un 
droit plus etendu aux obtenteurs et de reserver taus les types de reproduction 
ou de multiplication et meme la vente du produit final au titulaire des droits. 
Tandis que la France a etendu la protection au produit final dans le cas des 
plantes ornementales, deux autres Etats membres (le Danemark et le Royaume-Uni) 
ant autorise leur ministre de l'agriculture respectif a etendre la protection 
a certains types de multiplication et de vente. 

4. Au Danemark cette question est regie par l'article 14.a) de la loi relative 
a la protection des varietes vegetales, qui se refere a l'article 14, paragraphe 3. 
Le texte de l'article 14 et de l'article 14.a) est le suivant : 

"14.-1) Le materiel de reproduction sexuee au de multiplication vegetative 
(semences originales de plantes a graines et de cereales, de plants de 

pommes de terre pour la reproduction, boutures, etc.) d'une nouveaute 
vegetale protegee ne doit pas etre produit en vue de la vente, offert en 
vente ou commercialise sans l'autorisation de l'obtenteur ou contrairement 
aux conditions etablies en la matiere, y compris les conditions relatives 
au versement de redevances a l'obtenteur. En ce qui concerne le materiel 
de reproduction vegetative, cela vaut egalement pour des plantes entieres. 



507 
IRC/III/3 

Annexe, page 2 

"2) Dans le cas oil des plantes d'ornement normalement vendues a 
d'autres fins que la reproduction au des parties de ces plantes sont 
utilisees professionnellement comme materiel de reproduction en vue de 
produire des plantes d'ornement au des fleurs coupees, les dispositions 
de l'alinea 1) s'appliquent egalement. 

"3) Toute personne entreprenant a des fins commerciales la multi
plication d'une nouveaute vegetale protegee au qui en met en vente au 
commercialise du materiel de propagation est tenue de fournir de son 
propre chef les renseignements necessaires a l'obtenteur pour le calcul 
et la perception de la redevance qui lui revient." 

"14a.- Le Ministre de l'agriculture peut decider que les obtenteurs de 
nouveautes appartenant a des categories determinees de plantes auxquelles 
l'article 14.2) ne s'applique pas doivent pouvoir exiger, aux conditions 
fixees par le Ministre, une redevance de toute personne qui produit du 
materiel de propagation dans des buts autres que la vente mais dans son 
propre interet. Le droit de l'obtenteur a une redevance peut etre limite 
a un nombre d'annees plus court que la periode de protection eta la 
propagation en vue de la production de recoltes a des fins determinees. 
Les dispositions de l'article 14.3) s'appliquent par analogie." 

5. Pour le Royaume-Uni, la regle est enoncee dans la Iere partie, article 
4.6)b), et l'annexe 3 de la loi sur les varietes vegetales et les semences. 
Le texte de ces dispositions est le suivant : 

i) Article 4.6)b) 

"6) Les references faites dans le present article et dans l'Annexe 3 
de la presente loi a la vente de materiel de reproduction comprennent 
des references a toute transaction effectuee au cours d'une affaire : 

b) grace a laquelle le materiel de reproduction est cede par une 
personne a une autre en execution d'un contrat en vertu duquel 
le beneficiaire de la cession utilisera le materiel de repro
duction pour cultiver du nouveau materiel de reproduction au 
produire d'autres recoltes, 

et l'alinea b) du present paragraphe sera applicable sans tenir compte 
des clauses du contrat quant a la propriete de la recolte, que cette 
propriete soit attribuee a la personne devant etre consideree comme le 
vendeur, au a la personne devant etre consideree comme l'acheteur, au 
a un tiers; et toute reference a l'achat au a un acheteur sera inter
pretee en consequence." 

ii) Annexe 3 

"1.-1) S'il apparait aux Ministres que, dans le cas de toute espece au 
groupe de varietes vegetales, des obtenteurs de plantes ne recevront pas 
de remuneration adequate tant qu'ils n'exerceront pas le controle sur la 
production au la propagation de la variete vegetale en Grande-Bretagne 
dans le but d'y vendre des fleurs coupees, des fruits au quelque autre 
partie au produit de plantes de la variete, et que ce controle constituera 
un profit substantiel pour les obtenteurs de plantes, ils pourront, au 
moyen d' un plan etabli en vertu de la Part_i_e I de la presente loi, pour
voir a ce que, en ce qui concerne toute variete vegetale de l'espece au 
du groupe prescrits par le plan, les droits d'obtenteur de plantes com
prennent le droit exclusif de faire, et d'autoriser d'autres a faire, ce 
qui suit, a savoir produire au propager la variete dans le but de vendre 
telles parties au produits de la variete qui pourront etre prescrits par 
le plan. 

2) Un plan conferant de tels droits pourra aussi pourvoir a ce que les 
droits d'obtenteur de plantes comprennent le droit exclusif de faire, et 
d'autoriser d'autres a faire, ce qui suit, a savoir vendre les parties au 
produits de la variete a l'egard de laquelle les droits sont etendus, dans 
la mesure oil ces parties et produits sont obtenus par le vendeur a partir 
de plantes appartenant a la variete que le vendeur a lui-meme produites au 
propagees. 
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3) Les references, dans la presente section, a des parties ou produits 
d 1 une variete vegetale comprennent des references a des plantes entieres 
appartenant a cette variete vegetale." 
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6. Des regles semblables definies dans les lois d 1 Etats non membres de l 1 UPOV 
et mentionnees aux paragraphes ci-apres peuvent aussi presenter un interet. 

7. Aux Etats-Unis d 1 Amerique, les regles concernant les plantes reproduites par 
voie sexuee figurent dans les articles 83 et 113 de la loi sur la protection des 
obtentions vegetales. Leur texte est le suivant : 

* 

Article 83.a) - Contenu du certificat et duree de la protection 

"a) Chaque certificat de protection certifie que l 1 obtenteur (ou son ayant 
cause), ses heritiers ou ses cessionnaires, ant le droit, pendant la duree 
de protection de la variete, d 1 empecher les tiers de vendre la variete, de 
l 1 offrir en vente, de la reproduire, de l 1 importer ou de l 1 exporter, ou 
encore de l 1 utiliser afin de produire (la production devant etre distinguee 
du developpement) un hybride ou une variete differente, dans la mesure pre
cisee par la presente loi. Si le titulaire le prefere, le certificat precise 
egalement que, sur le territoire des Etats-Unis, la semence de la variete 
ne sera vendue sous son nom de variete qu 1 en tant que classe de semence 
certifiee et, sur demande, il exige aussi que la semence compte bien le 
nombre des generations communiquees par l 1 obtenteur. Il peut etre renonce 
a tout droit, ou a taus droits autres que ceux qui figurent a la phrase 
precedente; dans ce cas, le certificat est conforme a la renonciation. Le 
Ministre peut, a sa discretion, permettre que cette preference ou cette 
renonciation se fasse apres la delivrance du certificat; il modifie ce 
dernier en consequence, sans effet retroactif." 

Article 113 - Droit a la conservation de semences; exception en vue de la 
recolte 

"Sauf dans la mesure ou une telle action peut constituer une atteinte a des 
droits selon les alineas 3) et 4) de l 1 article lll*, ne constitue pas une 
violation de droits le fait de conserver des semences qu 1 une personne a 
obtenues a partir de semences ou a partir de souches provenant de semences 
acquises avec la permission du titulaire de la variete a des fins d 1 ensemen
cement et d 1 utiliser ces dernieres dans la production d 1 une recolte destinee 
a etre utilisee dans sa propre ferme, non plus que la vente de la maniere 
prevue au present article. Toutefois : nonobstant les dispositions de 
l 1 article 111.3)*, ne constitue pas une atteinte a des droits le fait, pour 
une personne dont l 1 occupation agricole principale consiste a produire des 
recoltes en vue d 1 en vendre le produit a des fins autres que de reproduction, 
de vendre des semences ainsi conservees a d 1 autres agriculteurs dans une 
situation semblable en vue de la reproduction, a condition que la vente soit 
conforme aux lois applicables de l 1 Etat qui reglementent la vente de semences. 
La vente de bonne foi - a des fins autres que de reproduction, faite par les 
voies habituelles a ce genre de vente - de semences obtenues dans une ferme 
soit a partir de semences acquises avec la permission du titulaire de la 
variete a des fins d 1 ensemencement, soit a partir_de semences obtenues dans 
une telle ferme de souches orovenant de semences acouises avec la Permission du 
titulaire de la variete a des fins d 1 ensemencement, ne constitue pas une atteinte 
aux droits de protection. L 1 acheteur qui detourne de la semence par de telles 
voies 2 r'es "'"5_ns r" 1 ensemencel"ent es.,_ cens;;; avoLr 6+-.6 ?vis6, cr.n.fo:rmi5mPnt ;; 1 1 ;o:r
ticle 127, que ses actes portaient att:einte aux droits de protection." 

Les actes suivants constituent une atteinte aux droits du titulaire de la 
variete nouvelle, en vertu de l 1 article 113.3) et 4) 
"3) la multiplication par voie sexuee de l 1 obtention, en tant que mesure 
de sa mise sur le marche (a des fins de production); 
"4) l 1 utilisation de la variete nouvelle en vue de la production (la 
production etant a distinguer du developpement) d 1 un hybride ou d 1 une 
variete differente." 
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8. Pour les plantes multipliees par voie vegetative, la seule regle existante 
figure a !'article 163 de la loi sur les brevets des Etats-Unis. Son texte est 
le suivant : 

Article 163 - Effet du brevet 

"Le brevet pour nouveaute vegetale conferera le droit d'interdire a autrui 
de reproduire asexuellement la plante, de la vendre au d'utiliser une 
plante ainsi reproduite." 

9. Les regles de la loi sur les semences et varietes vegetales du Kenya sont 
semblables a celles du Royaume-Uni. 

10. Le texte de !'article 5.1) de la loi espagnole sur la protection des obten
tions vegetales est le suivant : 

" ••• les droits de l'obtenteur ne sont pas alteres par !'utilisation que 
fait l'agriculteur dans sa propre exploitation de semences au autre materiel 
vegetal qu'il a produit." 

[Fin de l'annexe et du document] 


